
Dans le processus d’entrevue, vous
pouvez demander à la personne
candidate si elle est en mesure
d’exécuter les tâches du poste et si
elle a besoin de mesures
d’adaptation pour y parvenir.

Tout comme les personnes sans
handicap, de nombreuses personnes
en situation de handicap souhaitent
travailler : 39 % pour cent des
personnes en situation de handicap
qui sont aux études ou qui ne
travaillent pas cherchent du travail. 

Les personnes en situation de
handicap apportent une grande
variété de compétences, d’intérêts,
d’aptitudes et d’expériences au
milieu de travail. Environ 62 % des
personnes en situation de handicap
sont titulaires d’un diplôme d’études
postsecondaires. 

Les mesures d’adaptation sont
généralement gratuites ou peu
coûteuses. Environ la moitié des
mesures d’adaptation sont gratuites,
et 43 % coûtent moins de 300 $. 

Le handicap ne peut
être abordé pendant
l’entrevue, donc des
limites pourraient ne
pas être découvertes
avant plus tard

Les personnes en
situation de
handicap ne
s’intéressent pas à
l’emploi

Les personnes en
situation de
handicap ont des
compétences et des
qualifications
limitées.

Les mesures
d’adaptation coûtent
cher. 

Briser les mythes
Travailler avec des personnes en situation de handicap 
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